Les propositions du SNJMG

pour améliorer l’accès aux soins
(présentation synthétique)
Comme le rappelle depuis longtemps le Syndicat National des Jeunes Médecins Généralistes (SNJMG), les difficultés d'accès aux soins relèvent principalement de deux problématiques : financière et géographique.

La première et principale difficulté est d'ordre financier et générée par :
- une forte augmentation de la pratique des dépassements d'honoraires : Ces dépassements (2 milliards d'euros sur 19 milliards d'honoraires totaux), pèsent aux deux tiers sur les ménages.
- l'inégalité de couverture complémentaire au détriment des plus faibles revenus : Selon l'Institut de recherche et de documentation en économie de la santé (Irdes), 7 % des Français déclarent ne pas avoir de couverture complémentaire, mais ce taux est de 15 % pour les ménages gagnant moins de 840 euros par mois, de 13 % pour les ménages d'ouvriers et de 18 % pour les chômeurs. Surtout, le taux d'effort des ménages pour s'offrir une couverture complémentaire varie de 10 % pour les ménages les plus pauvres à 3 % pour les plus riches, sachant que ces derniers bénéficient de contrats offrant des garanties bien supérieures aux premiers.
- et la multiplication des forfaits et franchises, censés responsabiliser les patients, et qui ont fait baisser la part remboursée par l'assurance-maladie sur les soins : forfait hospitalier journalier de 16 euros et de 18 euros sur les actes supérieurs à 91 euros, forfait de 1 euro sur chaque consultation et acte de biologie, franchises de 50 centimes par boîte de médicaments et actes paramédicaux, et de 2 euros sur les transports en ambulance.

Il va sans dire, que le dernier baromètre AG2R-La Mondiale confirme les changements de comportement des assurés : près d'une personne sur cinq reconnaît avoir modifié sa consommation de soins depuis la mise en place des franchises médicales, en 2008 : la part de ces personnes  est de 31 % parmi les bas revenus, alors qu'elle n'est que de 9 % parmi les hauts revenus.

La deuxième difficulté est démographique résulte de :
- La perte d'attractivité (en terme d'activité socioéconomique et de présence de services publics et para publics) de zones géographiques de plus en plus nombreuses
- La dramatique décision visant à restreindre drastiquement le nombre d'étudiants en médecine dans les années 1990
- Le manque de revalorisation de la médecine générale et les entraves à l'installation des médecins généralistes.

Le Bureau National du SNJMG constate que le gouvernement ne prend que très peu en considération les difficultés financières et les causes extra médicales des difficultés géographiques.

Le Bureau National du SNJMG se félicite que le projet initial de la loi HPST s'engage dans une revalorisation de la Médecine Générale, mais condamne les modifications apportées par les députés avec une mesure coercitive à l'installation des médecins généralistes (caractère obligatoire et taxé du contrat santé solidarité) et une obligation de signalement préalable des absences des médecins "libéraux" auprès de leur ARS.

Ces mesures contraignantes adoptées par les députés constituent un alourdissement des conditions d'exercice et une entrave supplémentaire à l'installation des médecins généralistes (alors que les difficultés induites par le système du médecin traitant ne sont toujours pas résolues).

Aussi, le Bureau National du SNJMG communique aux sénateurs amenés à discuter de la loi HPST les propositions suivantes de modifications de la loi.

Stopper le mouvement de transfert des dépenses de santé à la charge des ménages 

Le Bureau National du SNJMG propose que la loi HPST :

· définisse un cadre à la négociation conventionnelle permettant en contre partie d’une révision des tarifs conventionnels de limiter les dépassements d’honoraires

· améliore les dispositifs d’aide à l’acquisition d’une mutuelle aux prestations convenables

· supprime les franchises médicales et les remplace par une taxation des stocks options (sur les bases explorées par le rapport de la Cour des Comptes) .

Lancer un programme global d’aménagement du territoire
Le Bureau National du SNJMG propose que la loi HPST s’inscrive dans un plan d’aide au développement des territoires en difficultés socio démographiques concernant à la fois :

- les plans de transports

- les administrations territoriales et fiscales

- les structures scolaires et universitaires

- les secteurs sanitaire et socio sanitaire

- la police, la gendarmerie et la justice

Dans ce cadre, le Bureau National du SNJMG soutient la création auprès des ARS d’un guichet unique à l’installation des médecins

(NB : ce guichet unique serait un lieu de rassemblant toute l’information disponible sur les modalités d’installations, les diverses aides possibles. Il pourrait être aussi l’interface entre le médecin et les institutions validant son installation mais il ne doit ëtre en aucun cas une structure d’autorisation pour l’installation ou pour les aides à l’installation )
De même, le Bureau National du SNJMG soutient la création d’un corps de médecins boursiers dont les ARS puissent imposer le lieu d’installation sur une durée déterminée et demande à favoriser les vocations en :

· limitant la période d’exercice en zones sous dotées à 5 ans   
· permettant aux médecins boursiers de se défaire de leur engagement par remboursement des aides financières accordées durant leurs études
Repenser la politique de flux d’étudiants en médecine

Le Bureau National du SNJMG propose que la loi HPST fasse de la fixation du numerus clausus en médecine un choix politique à l’occasion d’un vote parlementaire sur la base des travaux de l’Observatoire National de la Démographie des Professions de Santé (ONDPS). Cette gestion du nombre d’étudiants en médecine se ferait par programmation pluri annuelle avec réévaluations annuelles.
Revaloriser la Médecine Générale et améliorer les conditions d’exercice des médecins généralistes

* Confirmation des mesures positives présentes dans le texte initial du projet de loi HPST   

Le Bureau National du SNJMG soutient l’engagement du projet initial de la loi HPST dans une revalorisation de la Médecine Générale, notamment au travers de la reprise de la définition de la WONCA pour la spécialité « Médecine Générale » et du développement de la Filiere Universitaire de Médecine Générale.
* Suppression des actuelles entraves à l'installation   

Pour le SNJMG, les premières mesures à prendre pour favoriser l’installation de médecins généralistes consistent en la suppression des actuelles entraves à l’installation. Aussi, le SNJMG propose de :

-> Combattre la pénalisation des jeunes installés en médecine générale (dûe aux patientèles captives induites par le dispositif de médecin traitant) ou des médecins installés en groupe (dont l’association n’est pas reconnue par la Sécurité Sociale dans le parcours de soins) en supprimant toute pénalisation financière des patients consultant un médecin généraliste (qu'il soit ou non leur médecin traitant)

-> Ecarter toute menace de mesure contraignante vis-à-vis du lieu d’installation (retour au caractère volontaire des contrats santé solidarité)

* Consécration d’une PDS - mission de service public, ouverte au volontariat des médecins libéraux
Le Bureau National du SNJMG propose la traduction pratique de la mission de service public pour le statut des médecins libéraux participant volontairement à la PDS, et demande la professionnalisation de cet exercice (tout médecin volontaire ne pourra y participer que s’il justifie d’une formation continue correspondante).

Afin de respecter le volontariat des médecins ambulatoire, le Bureau National du SNJMG propose que la PDS repose sur un fonctionnement adapté des SAMU/SMUR capable d’assurer la suppléance des absences de médecins ambulatoires en « nuit profonde » ou par défaut de volontaires.

NB : Propositions annexes du Bureau National du SNJMG pour la loi HPST

· rejet du principe de financement à 100% de l’hôpital public par la T2A

· interdiction de la participation de l’industrie pharmaceutique aux programmes d’information et d’éducation à la santé

· soutien à la proposition de la sénatrice Marie Thérèse Hermange sur la création d’un mi temps thérapeutique pour les internes de médecine
